
RÉSOLUTION 23R-03 
 

Nommer une commission spéciale chargée d'étudier la nécessité d'un programme 
pour les enfants de moins de 12 ans 
 
Soumis par : District 1030 (Angleterre) 
 
  
ATTENDU QUE les psychologues et les enseignants reconnaissent que 1 
l'éducation et le développement de la petite enfance jouent un rôle essentiel dans 2 
la formation des citoyens de demain, 3 
    4 
ATTENDU QUE l'un des sept axes stratégiques du Rotary est l'encouragement et 5 
le soutien à l'éducation et à l'alphabétisation, en particulier pour les filles, 6 
    7 
ATTENDU QUE le Rotary n'a actuellement pas de programme officiel pour les 8 
enfants de moins de 12 ans. De nombreux Rotary clubs et districts ont conçu et 9 
développent des activités qui contribuent à l'apprentissage précoce des enfants, 10 
    11 
ATTENDU QUE si un tel effort était approuvé au travers d'un programme officiel 12 
du Rotary, les clubs seraient encouragés à étendre et à renforcer leurs relations 13 
avec les écoles et les parents, 14 
    15 
ATTENDU QU'un tel programme fournirait une voie supplémentaire aux enfants 16 
pour évoluer au sein de la famille du Rotary. 17 
    18 
Le Rotary International demande à son conseil d’administration de nommer une 19 
commission spéciale chargée d'étudier la nécessité d'un programme pour les 20 
enfants de moins de 12 ans. 21 

 
(Fin du texte) 

 
 
EXPOSÉ DES MOTIFS 
 
De nombreux Rotary clubs à travers le monde ont noué des liens étroits avec des 22 
écoles et des associations de parents d’élèves pour concevoir, encourager et 23 
soutenir des activités pour les enfants de moins de 12 ans.  24 
 25 
Le mouvement rotarien, fort de son éthique et de ses axes stratégiques, est un 26 
modèle fort pour l'éducation de la petite enfance qui est reconnu par les 27 
organisations partenaires, les écoles et les groupes de parents.  28 
 29 
À travers le monde rotarien, des clubs pour les enfants de moins de 12 ans ont été 30 
créés et encouragés aux niveaux régional et local sans aucune supervision 31 



 

du Rotary. 1 
    2 
Ces clubs utilisent souvent des descriptions, des programmes et des identités 3 
locales. Bien que cela ne nuise pas à l'excellent travail que nos clubs 4 
accomplissent sur le terrain, cela est contraire à nos besoins et à nos aspirations 5 
en tant qu'organisation internationale avec une image de marque mondialement 6 
reconnue. 7 
 8 
La croissance continue de ces clubs présente de nombreuses similitudes avec le 9 
besoin qui a conduit à la reconnaissance et au développement des clubs Interact 10 
en 1962. Un programme destiné aux enfants de cette tranche d'âge les aidera à 11 
comprendre l'importance de travailler ensemble pour avoir un impact local et 12 
international. 13 
 
 
IMPACT FINANCIER 
 
Cette résolution résulte en une augmentation des dépenses pour le Rotary. Les 14 
coûts d'une commission correspondent principalement aux dépenses associées 15 
aux réunions et au soutien du personnel. Les frais de réunion d’une commission 16 
constituée de six personnes seront négligeables en cas de réunion virtuelle et 17 
d’environ 24 500 dollars pour les réunions en personne, principalement pour 18 
couvrir les frais de transport aérien, d’hébergement et de repas. Les coûts 19 
indirects relatifs au temps de travail supplémentaire consacré par le personnel 20 
existant pour aider la commission sont estimés à 33 000 dollars. 21 
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